
La révision du dispositif poursuit trois objectifs :

AIDES AUX ENTREPRISES
POUR FAIRE FACE AUX PRIX DE
L’ÉLECTRICITÉ ET DU GAZ 2022

Lysiane
Métayer
avec

vous
Lysiane.Metayer@assemblee-nationale.fr

Permanence parlementaire : 27 rue Paul Bert 56100 Lorient

02  30  17  08  79

Le Gouvernement a mis en place un dispositif complet pour accompagner

les entreprises face aux hausses des prix de l’électricité et du gaz.

M E S U R E S  D E  S O U T I E N  A U X  E N T R E P R I S E S  E N  2 0 2 2

P O U R  L E  P A I E M E N T  D E S  F A C T U R E S  D ’ É L E C T R I C I T É

E T  D E  G A Z

En ce qui concerne la facture d’électricité :

EFFICACITÉ : plus d’entreprises concernées avec une intensité d’aides plus

forte, et une aide dont le montant est proportionnée à l’augmentation de la

facture.

SIMPLICITÉ : réduction des critères et des pièces justificatives,

simplification du parcours usager, simulateur permettant une meilleure

prévisibilité.

RAPIDITÉ : réduction des délais de paiement.

TICFE et ARENH : 

Toutes les entreprises bénéficient de la baisse de la fiscalité sur l’électricité (TICFE) à son

minimum légal européen. 

En 2022 et 2023, la baisse de taxe représente un soutien de 8,4 milliards d’euros pour les

entreprises.

Les entreprises peuvent également bénéficier du mécanisme d’ARENH, qui leur permet

d’obtenir une part importante de leur électricité à un prix fixe de 42€/MWh, plutôt qu’au prix

de marché. Pour en bénéficier, l’entreprise doit se rapprocher du fournisseur d’énergie.

BOUCLIER TARIFAIRE : 

Les 1,5 million de TPE de moins de 10 salariés, 2 millions d’euros de chiffre d’affaires et ayant

un compteur électrique d’une puissance inférieure à 36 kVA sont éligibles au bouclier tarifaire

des particuliers. Pour en bénéficier, l’entreprise doit se rapprocher du fournisseur d’énergie.

LE GUICHET D’AIDE AU PAIEMENT DES FACTURES D’ÉLECTRICITÉ :

Toutes les entreprises peuvent bénéficier jusqu’au 31 décembre 2022, de l’aide au paiement

des factures d’électricité jusqu’à 4 millions d’euros. Cette aide est accessible sur le site

impots.gouv.fr.

En ce qui concerne la facture de gaz :

Toutes les entreprises peuvent accéder au même guichet d’aide plafonnées à 4M€, 50M€ et

150M€ avec ces mêmes simplifications, et cela jusqu’au 31 décembre 2022.

En attendant la mise en place de ce dispositif, vous trouverez ci-dessous

un rappel des dispositifs mis en place en 2022 et encore applicables

jusqu'au 31 décembre  2022

mailto:lysiane.metayer@assemblee-nationale.fr
mailto:lysiane.metayer@assemblee-nationale.fr


La révision du dispositif poursuit trois objectifs :

AIDES AUX ENTREPRISES
POUR FAIRE FACE AUX PRIX DE
L’ÉLECTRICITÉ ET DU GAZ 2023

Lysiane
Métayer
avec

vous
Lysiane.Metayer@assemblee-nationale.fr

Permanence parlementaire : 27 rue Paul Bert 56100 Lorient

02  30  17  08  79

Le Gouvernement a mis en place un dispositif complet pour accompagner

les entreprises face aux hausses des prix de l’électricité et du gaz.

M E S U R E S  D E  S O U T I E N  A U X  E N T R E P R I S E S  E N  2 0 2 3

P O U R  L E  P A I E M E N T  D E S  F A C T U R E S  D ’ É L E C T R I C I T É

E T  D E  G A Z

En ce qui concerne la facture d’électricité :

EFFICACITÉ : plus d’entreprises concernées avec une intensité d’aides plus

forte, et une aide dont le montant est proportionnée à l’augmentation de la

facture.

SIMPLICITÉ : réduction des critères et des pièces justificatives,

simplification du parcours usager, simulateur permettant une meilleure

prévisibilité.

RAPIDITÉ : réduction des délais de paiement.

TICFE et ARENH : 

Toutes les entreprises continueront à bénéficier de la baisse de la fiscalité sur l’électricité

(TICFE) à son minimum légal européen et du mécanisme d’ARENH (100TWh).

BOUCLIER TARIFAIRE : 

Les 1,5 million de TPE de moins de 10 salariés, 2 millions d’euros de chiffre d’affaires et ayant

un compteur électrique d’une puissance inférieure à 36 kVA sont éligibles au bouclier tarifaire

des particuliers. Pour en bénéficier, l’entreprise doit se rapprocher du fournisseur d’énergie.

 AMORTISSEUR D’ÉLECTRICITÉ POUR UNE PARTIE DES TPE ET POUR TOUTES LES PME :

L’amortisseur électricité sera destiné à toutes les PME (moins de 250 salariés, 50 M€ de

chiffre d’affaires et 43 M€ de bilan) non éligibles au bouclier tarifaire, et à toutes les

collectivités et établissements publics n’ayant pas d’activités concurrentielles, quel que

soit leur statut.

L’aide sera intégrée directement dans la facture d’électricité des consommateurs et l’Etat

compensera les fournisseurs. Les consommateurs n’auront qu’à confirmer à leur fournisseur

qu’ils relèvent du statut de PME.

L’amortisseur prendra en charge 50% de la « part énergie » de la facture, si le prix unitaire est

entre 180 €/MWh et 500 €/MWh.

La réduction maximale du prix unitaire sera de 160 €/MWh sur la totalité de la consommation

(ou de 0,16 €/kWh).

En ce qui concerne la facture de gaz :

Pour un consommateur ayant une part énergie de 350 €/MWh (0,35 kWh), l’amortisseur électricité

permettra de prendre en charge environ 20% de la facture totale d’électricité.

Ces entreprises ne bénéficieront donc plus du guichet d’aide au paiement des factures

d’électricité mais auront toujours accès au guichet d’aide au paiement des factures de gaz.

LE GUICHET D’AIDE AU PAIEMENT DES FACTURES D’ÉLECTRICITÉ POUR LES ETI 

ET LES GRANDES ENTREPRISES :

Pour les ETI et les grandes entreprises, le guichet d’aide au paiement des factures d’électricité

sera prolongé jusque fin 2023

LE GUICHET D’AIDE AU PAIEMENT DES FACTURES DE GAZ

Toutes les entreprises auront accès, jusqu’au 31 décembre 2023, au même guichet d’aide au

paiement des factures de gaz plafonnées à 4 millions d’euros, 50 millions d’euros et 150

millions d’euros.
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